
LOI 000
modifiant la loi du 17 novembre 1952 concernant l'assurance des
bâtiments et du mobilier contre l'incendie et les éléments naturels

du 23 août 2011

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 17 novembre 1952 concernant l'assurance des bâtiments et du mobilier contre l'incendie et
les éléments naturels est modifiée comme il suit:

Art. 40
1 En cas de faillite de l'assuré, la masse lui succède de plein droit comme titulaire de la police, mais elle
est tenue de payer immédiatement la prime et la contribution de l'année courante, au sens de
l'article 42, alinéa 1, si celles-ci n'ont pas déjà été acquittées, ainsi que celles des années subséquentes
tant que la faillite n'est pas liquidée
2 Sans changement

Art. 41
1 Sans changement
2 Si le sinistre ne détruit qu'une partie des objets assurés, la police demeure en vigueur jusqu'à la fin de
l'année pour le reste de la somme assurée. Dans tous les cas, la prime et la contribution entières, au
sens de l'article 42, alinéa 1, sont dues pour l'année dans laquelle le sinistre a eu lieu.

Art. 42
1 Le Conseil d'Etat fixe et l'Etablissement perçoit chaque année:

a) une prime ;
b) une contribution aux frais de prévention et de défense contre l'incendie et les éléments naturels
(ci-après : la contribution).
1bis La prime et la contribution sont proportionnelles à la valeur et aux risques des biens assurés.
2 Sans changement
3 Pour les bâtiments en construction, la prime et la contribution sont dues dès le début des travaux.

Art. 44
1 La prime et la contribution échoient le jour de l'entrée en vigueur de l'assurance, puis le 1er janvier de
chaque année.
2 L'Etablissement fixe le mode et la date de perception des primes et des contributions ; il peut
ordonner le paiement d'un intérêt de retard dès la date de perception
3 L'Etablissement peut percevoir des primes et des contributions mensuelles ou trimestrielles lorsque
les circonstances justifient un changement de police en cours d'année.
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Art. 46
1 En cas de changement de propriétaire ou de titulaire de la police, le précédent assuré et le nouveau
sont solidairement responsables envers l'Etablissement du paiement de la prime et de la contribution de
l'année d'assurance en cours.
2 Dans l'assurance pour compte d'autrui, l'Etablissement peut réclamer le paiement de la prime et de la
contribution à l'assuré ou à celui qui revendique la propriété du mobilier, lorsque le titulaire de la
police est devenu insolvable.

Art. 47
1 La prime et la contribution font l'objet d'une seule facture. La facture a force exécutoire au sens de
l'article 80 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite.
2 Pour le recouvrement des primes d'assurance immobilière et des contributions y relatives,
l'Etablissement est au bénéfice d'une hypothèque légale privilégiée, conformément au code de droit
privé judiciaire vaudois.
3 Sans changement
4 Le droit de l'Etablissement à la perception d'une prime ou d'une contribution se prescrit par cinq ans
dès la date de son exigibilité ; le droit d'un assuré à la restitution d'une prime ou d'une contribution
payée en trop se prescrit par cinq ans dès le paiement.

Art. 68
1 Sous réserve des dispositions spéciales de l'article 68a concernant la contribution mentionnée à
l'article 42, alinéa 1 er, lettre b, l'assuré qui conteste une décision prise à son égard, indépendamment de
tout sinistre, par l'Etablissement ou par une commission d'estimation, peut recourir contre cette
décision, par acte motivé adressé à l'Etablissement, dans les dix jours dès sa notification par avis
reproduisant le présent alinéa ; ce délai peut être prolongé par convention. Dans le cas de l'article 21, le
même droit appartient aux créanciers hypothécaires
2 Sans changement
3 Sans changement
4 Sans changement
5 Sans changement
6 Sans changement
7 Sans changement
8 Sans changement

Art. 68 a
1 Les décisions relatives à la contribution mentionnée à l'article 42, alinéa 1er, lettre b peuvent faire
l'objet d'une réclamation écrite auprès de l'Etablissement dans les trente jours dès leur notification.
2 L'Etablissement doit se prononcer dans un délai de trente jours suivant la réception de la réclamation.
Les décisions sur réclamation sont rendues sans frais.
3 Le recours au Tribunal cantonal contre les décisions sur réclamation s'exerce conformément à la loi
sur la procédure administrative
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Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l’article 84, alinéa 1, lettre a, de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date
d’entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 23 août 2011.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

J.-R. Yersin O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean
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